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amplitude horaire visite medicale

Par martefiona, le 14/03/2020 à 11:38

Bonjour,

Prévenu depuis 15 jours de mon retour en entreprise suite à un accident de travail,
l’employeur me fait un planning de travail avec les heures suivantes : 15 h 00 - 22 h 00,
sachant que ma visite médicale est le matin à 09 h 20. L’amplitude horaire est-elle respectée ?

Merci.

Par morobar, le 14/03/2020 à 18:07

Bonjour,

oui pour plusieurs raisons, dont la plus simple est que 9h20+13 = 22h20
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